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C a n a d a

Province de Québec
District de Montréal

No R-3459-2001 
R é g i e   d e   l ' é n e r g i e

_________________________________________

Gazifère Inc., corporation légalement constituée ayant son siège social et sa principale place d'affaires en les ville et district de Hull;

Requérante

_________________________________________



Requête en ajustement subséquent des tarifs de Gazifère Inc.

suite à la demande de modifications du Tarif 200 de The Consumers' Gas company ltd.

déposée auprès de la Commission de l'énergie de l'Ontario

dans la requête EB-2001-0033

(Article 9 des dispositions générales du Tarif D-2001-33 et article 31., 1o et 5o, de la Loi sur la Régie de l'Énergie et l'ordonnance D-90-42 de la Régie du gaz naturel)

La requérante déclare respectueusement ce qui suit:
1. Elle est un distributeur de gaz naturel et, à ce titre, elle est assujettie à la juridiction de la Régie de l'énergie (ci-après la «Régie») en vertu des dispositions de la Loi sur la Régie de l'énergie (ci-après la «Loi»);

2. La présente requête est présentée suivant les dispositions de l'article 31., 1o et 5o, de la Loi et de l'ordonnance D-90-42 de la Régie du gaz naturel;

3. Le 9 février 2001, la Commission de l'énergie de l'Ontario (ci-après «l'OEB») recevait la requête EB‑2001‑0033 de The Consumers' Gas Company Ltd. ("Consumers' Gas") portant sur le coût du gaz, dont une copie est produite auprès de la Régie au soutien de la présente requête comme pièce GI-1, document 2;

4. La décision de l'OEB faisant suite à la requête EB‑2001‑0033 de Consumers Gas modifiera, entre autres, le Tarif 200 de Consumers' Gas principalement dans sa composante Prix de la fourniture du gaz, avec effet à compter du 1er mars 2001, tel qu'il appert plus amplement au Tarif 200 de la pièce GI-1, document 3;

5. Les modifications apportées au Tarif 200 de Consumers' Gas découlant de la requête précitée résultent en une augmentation annualisée du coût de service de Gazifère Inc. de 10 663 900 $ basée sur les volumes de l'année témoin 1999-2000 (voir pièce GI-1, document 1, page 1 de 1, ligne 3, colonne 3) par rapport au coût de service de Gazifère Inc. précédemment approuvé par la Régie dans sa décision D-2001-33;

6. L'augmentation du coût de service de Gazifère Inc. résultant des modifications au Tarif 200 de Consumers' Gas occasionne un ajustement subséquent unitaire aux composantes Fourniture du gaz et Transport et distribution pour chacun des tarifs de Gazifère Inc. avec effet au 1er mars 2001, tel que présenté à la pièce GI-1, document 1, page 1 de 1, lignes 4.1 et 4.2;

7. L'augmentation de la composante Fourniture du gaz qui résulte des modifications apportées au Tarif 200 de Consumers' Gas par la requête a été répartie à chaque tarif de Gazifère Inc. sur une base volumétrique suivant les dispositions de l'ordonnance D-90-42 de la Régie du gaz naturel;

8. L'augmentation de la composante Transport et distribution de Gazifère Inc. qui résulte des modifications apportées au Tarif 200 de Consumers' Gas a été répartie à chaque tarif à partir des facteurs d'allocation de l'étude d'allocation du coût de service de Gazifère Inc. de la requête tarifaire 1999-2000;

9. Les autres composantes incluses à la pièce GI-2, document 1.1 de Gazifère Inc. doivent être ajustées suite aux modifications apportées au Tarif 200 de Consumers' Gas;

10. En plus des ajustements subséquents ci-haut proposés, un ajustement  intérimaire du coût du gaz de 4,0761 ¢/m3 doit être facturé pour tous les volumes de gaz vendus tel que présenté à la pièce GI‑2, document 1.2;

11. La décision de l'OEB relative à la requête EB‑2001‑0033 sera rendue au cours des prochains jours. Afin d'éviter tout retard de facturation, Gazifère demande à la Régie de rendre une décision conditionnelle à ce que l'OEB accorde la requête EB-2001-0033;

12. Gazifère s'engage à déposer auprès de la Régie la décision à venir de l'OEB;

13. La présente requête est bien fondée en faits et en droit.

Par ces motifs, plaise à la régie:

Accueillir la présente requête conditionnellement à ce que l'OEB accorde la requête EB-2001-0033;

Disposer de la requête en ajustement des tarifs de la requérante sans la tenue d'une audience publique;

Approuver un ajustement subséquent aux tarifs D-2001-33 de la requérante résultant de la requête EB-2001-0033 de The Consumers' Gas Company Ltd. et ce, à compter du 1er mars 2001 tel que présenté à la pièce GI‑2, document 1;

Approuver les changements aux composantes incluses à la pièce GI-2, document 1.1 suite aux modifications apportées au Tarif 200 de Consumers' Gas;

Approuver un ajustement intérimaire du coût du gaz de 4,0761 ¢/m3 pour tous les volumes de gaz vendus tel que présenté à la pièce GI-2, document 1.2;

Autoriser la requérante à facturer à ses clients les ajustements qui seront calculés sur la base des volumes de vente réels à compter du 1er mars 2001 jusqu'à la date de facturation (conditionnellement à la décision de l'OEB approuvant telle quelle la requête EB‑2001‑0033).




Montréal, le 21 février 2001




(s) PouliotMercure senc




__________________________




PouliotMercure, senc




Procureurs de la requérante

